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Il se coince le pénis avec
un anneau en métalUn homme, âgé de 60 ans,s'est coincé le pénis dansun anneau en métal enChine. Son membre avaittellement gonflé qu'il nepouvait plus se rendreaux toilettes. Au début, unpeu honteux, il n'a pasosé aller à l'hôpital. Maisla douleur était tellementatroce qu'il a dû se résou-dre à appeler les pom-piers qui l'ont transportéaux urgences. Les méde-cins ont alors dû utiliserune scieuse électriquepour enlever l'anneau. 
Elle tranche la gorge à
son fils avec un cutterLes faits se sont déroulésen Vendée (France). Unemère de famille, SophieBlondeau, a administrédes médicaments à sonfils, âgé de 15 ans, pourl'endormir.  Elle l'a en-suite tué en le frappant àla gorge avec un cutter.Puis la dame a tenté demettre fin à ses jours ense pendant. C'est la demisœur du jeune hommequi a fait la macabre dé-couverte et qui a appeléles secours. Ces derniersn'ont pu que constater lamort de l'adolescent.Quant à la mère, elle a ététransportée en réanima-tion à l'hôpital où elle aspontanément reconnuson geste à son réveil. So-phie Blondeau, âgé au-jourd'hui de 47 ans, a étécondamnée, vendredidernier, à 20 ans de ré-clusion criminelle par laCour d'assises de Vendée.
Une professeure en-
ceinte de son... élèveUne enseignante de laRoanoke middle school àTrophy club, au Texas(Etats-Unis), KatherineRuth Harper, a été inter-pellée, samedi, parcequ'elle est soupçonnéed'avoir eu des relationssexuelles avec son élèvede 15 ans. C'est une dé-nonciation anonyme, endécembre dernier, qui apermis l'ouverture d'uneenquête. L'adolescent,âgé de 15 ans, a été inter-rogé par la commissionscolaire et a reconnuavoir fait l'amour à plu-sieurs reprises avec sonenseignante qui est égale-ment coach d'une équipede majorettes à la TidwellMiddle School. KatherineRuth Harper est unefemme mariée âgée de 27ans. Elle est enceinte de 8mois et il est possible queson élève soit le père. Elleest également suspectéed'avoir fait boire de l'al-cool à l'adolescent. Elle aenvoyé des photos d'ellenue au jeune homme.L'enquête suit son cours.
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UN Burkinabè vientd'être victime des actesde barbarie qui vontcrescendo dans la villede Bitam. Il s'agit deBance Bassirou, poi-gnardé à mort par desbandits qui en voulaientà son téléphone porta-ble.L'infortuné avait pour-tant réussi à semer, dansun premier temps, lesbraqueurs qui le pour-suivaient pour lui faireles poches. Mais, essouf-flé, il a été finalementrattrapé par ses bour-reaux qui, après lui avoirfait les poches, vont en-suite le poignarder mor-tellement. Lemédecin-légiste qui aprocédé à l’autopsie dela victime fait état decinq coups de couteau

reçus à des points sensi-bles du corps par le dé-funt. L'enquête, confiée à laPolice judiciaire (PJ) deBitam, a permis d'appré-hender, rapidement, lesauteurs présumés de cemeurtre. Ces derniers,au terme de leur garde àvue à Bitam, ont étéconduits sous bonne es-corte à Oyem, où un juged'instruction, après lesavoir auditionnés, les aplacés en détention à laprison centrale. En at-tendant qu'ils rendentdes comptes à la justice.Arrivé au Gabon commeplusieurs candidats àl’immigration, pour fairefortune au Gabon, BanceBassirou a d'abord tra-vaillé à Olam-Bitampour, affirment ceux quile connaissaient, se faireune santé financièreavant de caresser d'au-tres ambitions. Ayant donc réussi à

épargner un peu d'ar-gent, il décide de pour-suivre son aventure endirection de Mitzic pourrelever de nouveauxdéfis. Dans le chef-lieudu département del'Okano, il est rapide-ment embauché dansune mine d’or. Mais,malheureusement pourlui, affirme une sourcesûre, il est interpellé par

les forces de sécuritépour défaut de carte deséjour.
UNE FIN TRISTE• Pré-senté devant le parquetd'Oyem, il est déféré,après audition par unjuge d'instruction, à laprison centrale. Lors de son procès, ilécope une peine d'em-prisonnement de troismois. Après quoi, il est

retenu pour faire partied'une opération de re-foulement du territoirenational programméepar les autorités gabo-naises. Avant le déclenchementde l'opération, coup dethéâtre : Bance Bassirou,qui n'a pas du tout enviede quitter le Gabon,réussit, on ne sait tropcomment, à s'enfuir. Ils'installe de nouveau àBitam, où il espère pour-suivre ses activités. Maisle sort en décidera au-trement. En effet, troisjours seulement aprèsson évasion, le jeuneBurkinabè est victimed'une agression au coursde laquelle il perd la vie. Triste fin donc pour cetimmigré clandestin quine voulait pas quitter leGabon.

Poignardé à mort pour un téléphone portable 
Agression fatale à Bitam
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Bitam/Gabon

UN père incestueux,Moudicka Djom, la qua-rantaine révolue, est ac-tuellement en détentionpréventive à la prisoncentrale de Mouila. Cethomme politique bien envue à Mandji, chef-lieudu département de Ndo-lou (province de la Ngou-nié), est poursuivi par leministère public, parcequ’il entretiendrait desrapports sexuels avec safille M.G.A., née d’uneunion avec une femmehabitant Libreville.Domicilié au quartierD e r r i è r e - L ’ h o p i t a l(Mandji) où il vit avec safamille (une épouse etplusieurs enfants parmilesquels MGA), MoudickaDjom aurait commencé àabuser de sa fille alorsqu’elle n’avait que 7 ans.Elle en a 13 aujourd’hui. Pour que l’affaire ne soitconnue de personne, ilavait menacé de tuer lafillette si celle-ci dévoi-lait ce secret. Craignant pour sa vie,MGA a gardé le secret,pendant cinq ans.Comment procédaitMoudicka Djom pourabuser de la chair de sachair ? A chaque absencede son épouse, il en-voyait les autres enfantsjouer loin du domicileconjugal. Et prenait deforce la petite MGA ilabusait à volonté.Le pot-aux-roses a été

découvert lors d'un brefséjour de la victime chezson oncle Kevin. Mais,c'est à la fille de ce der-nier qu'elle confie sonpetit secret. Craignantles représailles de la partde son géniteur de bour-reau, elle recommande àsa cousine de ne le révé-ler, sous aucun prétexte,à personne d’autre. Lesfaits sont si graves etlourds de conséquencesque la fille de Kevin dé-cide de se confier à sontour à une de leurstantes. Cette dernièrefait alors des somma-tions à la petite MGA.Une séance de doigtéconfirme que la mineureavait perdu son hymen.
CLOUE AU PILORI PAR
LA VICTIME• La super-cherie du père inces-tueux étant mise à nu,

l’oncle convoque le bour-reau qui refuse de répon-dre à son invitation. Faceà cette situation, uneréunion de famille setient, en présence de lamère de MGA, qui a faitle déplacement expresse

de Mandji. Par manque de médecindans la localité, la famillematernelle emmène lamineure à Fougamou, oùle médecin-chef du cen-tre médical pose sondiagnostic : le viol sur

MGA s’est fait avec vio-lence.Munie de ce précieuxélément, la famille (ma-ternelle) de la petiteporte plainte à la brigadede gendarmerie deMandji, qui interpelleMoudicka Djom, avant dele garder à vue pour né-cessité d’enquête. La réaction de la famillede Moudicka Djom ne sefait pas attendre. Kevin,l'auteur de la plainte faitl'objet de pressions et depersécutions. On lui en-joint même de retirer saplainte et lui propose, enretour, un règlement àl’amiable. Comme si cela ne suffi-sait pas, la même famille,dans sa volonté d’étouf-fer absolument l’affaire,s’en remet à un "Nganga"pour qu’il trouble, àl’aide des pratiques féti-chistes, la conscience desenquêteurs et la procé-dure en cours.Mais tout ceci n’a finale-ment servi à rien. Eneffet, Moudicka Djom abeau nier les faits qui luisont reprochés, il a étécloué au pilori par sa vic-time de fillette. Au terme de sa garde àvue, le père incestueux etvioleur présumé a doncété présenté devant leparquet de Mouila qui,après l’avoir auditionné,l’a déféré à la maisond’arrêt de la localité.Tout Mandji, dit-on, at-tend impatiemment lasuite judiciaire de cetteaffaire.

Moudicka Djom a été incarcéré à la 
prison de Mouila

Accusé d’inceste et de viol sur sa fille de 13 ans 

J.K.
Mandji/Gabon

Le quartier Derrière-l'hôpital (Mandji) où se sont déroulés les faits.
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La brigade de gendarmerie de Mandji où le père in-
cestueux présumé était gardé à vue, avant d'être

présenté devant le parquet de Mouila.
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Un Burkinabé poignardé à mort à Bitam/La victime.

Ph
o
to

 :
 S

SB


